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DEC Pôle Supérieur 
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/105 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/25/105 du 10 avril 2025 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience; 
 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BCP Logistique, est composé comme suit 
pour la session 2025 : 

 

 
GOFFOZ ANNE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LPO ANDRE ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
GRAFF CHRISTIAN 

PROFESSEUR 
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - 
ST MARTIN D HERES 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
MAJOUR BADR 

  MEMBRE DE LA PROFESSION – GRENOBLE 
 

REPPERT DUPRE AUDREY 
LOUISE J 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO ANDRE ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 

 

 
TAGUI YVELINE ELIANE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT 
LPO ANDRE ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LPO ANDRE ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le vendredi 16 mai 2025 à 

08h45. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

CONTADINI LAETITIA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER LA CARDINIERE - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

GRAFF CHRISTIAN
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

LIBERA CHRISTOPHE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER LA CARDINIERE - CHAMBERY

MARTOS CLARISSE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER LA CARDINIERE - CHAMBERY

VALADE PATRICK PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER LA CARDINIERE à CHAMBERY le mardi 20 mai 2025 à 08h45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/106 du 10 avril 2025

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/106
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Logistique, est composé comme suit
pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

LAMRANI ABID
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

NOVEL VALERIE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

PEYRON DELMEDICO
ISABELLE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

PLANCHENAULT NATHALIE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC        
LP PR METIER BORDIER - GRENOBLE

PUFFERRA MARIE-ANNE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE - CORENC

VICE PRESIDENT DE
JURY

RUIZ NICOLAS PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le lundi 12 mai 2025 à
08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/91 du 8 avril 2025

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/91
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP ACCOMPAGNEMENT SOIN ET
SERVICE A LA PERSONNE, est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BEGUET BEATRICE
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER GABRIEL FAURE - TOURNON SUR
RHONE CEDEX

CHATELIER MARIE-
CATHERINE

PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER GABRIEL FAURE - TOURNON SUR
RHONE CEDEX

FAYET VANESSA PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

MAILLARD CHRISTOPHE INSPECTEUR
RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON CEDEX 07 PRESIDENT DE JURY

MANIOULOUX CATHERINE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

MUSSIG PASCAL
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER GABRIEL FAURE - TOURNON SUR
RHONE CEDEX

ROCHE NATHALIE
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER GABRIEL FAURE - TOURNON SUR
RHONE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

N°DECPOLESUP/XIII/25/93 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/93
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Services et prestations des secteurs
sanitaire et social, est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER GABRIEL FAURE à TOURNON SUR RHONE CEDEX le
vendredi 16 mai 2025 à 08h15.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

LAMRANI ABID
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

NOVEL VALERIE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

PEYRON DELMEDICO
ISABELLE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

PLANCHENAULT NATHALIE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC        
LP PR METIER BORDIER - GRENOBLE

PUFFERRA MARIE-ANNE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE - CORENC

VICE PRESIDENT DE
JURY

RUIZ NICOLAS PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le lundi 12 mai 2025 à
08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/91 du 8 avril 2025

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/91
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP ACCOMPAGNEMENT SOIN ET
SERVICE A LA PERSONNE, est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BUT LUDOVIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

CHANRON QUENTIN PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

COSS LAURENT PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

MARANT AGNES PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

REBUT PATRICE
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO FERDINAND BUISSON à VOIRON CEDEX le lundi 19 mai 2025 à 10h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/80 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/80
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Conception des processus de
réalisation de produits option A : production unitaire, est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BUT LUDOVIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

CHANRON QUENTIN PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

COSS LAURENT PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

MARANT AGNES PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

REBUT PATRICE
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO FERDINAND BUISSON à VOIRON CEDEX le lundi 19 mai 2025 à 11h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/81 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/81
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Conception des processus de
réalisation de produits option B : production sérielle, est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

COURTIAL PATRICE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

DEFOUR ALINE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

DEPARDON NICOLAS PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MATHON LAURENT
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

OULIEU AUDREY
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

REBUT PATRICE
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

ROZ ETIENNE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

N°DECPOLESUP/XIII/25/97 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/97
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Environnement nucléaire, est
composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le jeudi 15 mai 2025
à 07h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BAYNAT GILLES
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI -
VILLEFONTAINE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

CAYROL STEPHANE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - LYON CHEQUES

CHAPUIS BERENGERE
PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI -
VILLEFONTAINE CEDEX

DEPLAUDE STEPHANE
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

GOMARD DIDIER
PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI -
VILLEFONTAINE CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI à VILLEFONTAINE CEDEX le mardi 13
mai 2025 à 10h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/95 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/95
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Métiers de l'audiovisuel, option
Métiers de l'image, est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



1/1  

 
 

DEC Pôle Supérieur 
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/96 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/25/96 du 10 avril 2025 

 
 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ; 
 

 
Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BTS Métiers de la chimie, est composé 

comme suit pour la session 2025 : 
 

 
ARONSSOHN NILS 

PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE 
LPO ANDRE ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 

 

 
CHASSIGNEU YANN 

PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE 
LPO ANDRE ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 

 

 
CHAVENT BRUNO 

PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE 
LPO ANDRE ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
GREBER MATTHIEU 

INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 
CEDEX 1 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
RITTER SIDNEY 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LPO ANDRE ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le mardi 13 mai 2025 à 

13h00. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Pour la rectrice de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 
Le recteur de l'académie de Grenoble, 

 
Philippe Dulbecco 



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BURNIER FRAMBORET
FREDERIC

PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GASCOIN CATHERINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LE NIVOLET - LA RAVOIRE

HAMDI NADIA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LE NIVOLET - LA RAVOIRE

REBUT PATRICE
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

ROBIN ERIC PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LP LE NIVOLET - LA RAVOIRE

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LE NIVOLET à LA RAVOIRE le jeudi 17 avril 2025 à 10h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/84 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/84
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Métiers du géomètre-topographe et
de la modélisation numérique, est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BEN BRAHIM SABRINA
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

CARUSO ANTHONY PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

DURAND ALBIN PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

HAMY BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

SICARD-ARPIN ROLAND PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VUILLARD SYLVAIN PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LOUIS ARMAND à CHAMBERY le lundi 05 mai 2025 à 13h15.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/86 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/86
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Pilotage de procédés, est composé
comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

FROISSART BLANDINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

GREBER MATTHIEU
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

HAMY BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

NEUENSCHWANDER
GHISLAINE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

SICARD-ARPIN ROLAND PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LOUIS ARMAND à CHAMBERY le mardi 13 mai 2025 à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/87 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/87
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Pilotage de procédés, est composé
comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

CHASSAGNE FRANCOISE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO ELLA FITZGERALD - VIENNE

COMES MURIEL AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   
LPO ELLA FITZGERALD - VIENNE

VICE PRESIDENT DE
JURY

MARTINEZ RICHARD PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - LYON CHEQUES

PARIS SOLENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LPO ELLA FITZGERALD - VIENNE

ROSNET MESSAOUDA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO ELLA FITZGERALD - VIENNE

RUCHON GILLES
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO ELLA FITZGERALD à VIENNE le mardi 06 mai 2025 à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/88 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/88
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Support à l'action managériale, est
composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

CHABERT-MICHALLAT
CHRISTELLE

ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC        
LP PR METIER LES GORGES - COUBLEVIE

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

CRONE GAELLE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

DECKER HELENE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

EL HAIKALI BOUAZZA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP GAMBETTA - BOURGOIN JALLIEU CEDEX

LAVAIVRE-CHARRIER
CAROLINE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

LEMIRE AURORE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE PRESIDENT DE JURY

MASSIT CAROLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     
LP PR METIER LES GORGES - COUBLEVIE

MAZE-FAUDET FLORENCE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MONNET CAROLINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

RABBIA MAUD PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 N°DECPOLESUP/XIII/25/89 du 7 avril 2025

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/89
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF
PETITE ENFANCE, est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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TERREL ISABELLE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

TURMO SANDRINE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE - CORENC

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le lundi 12 mai 2025 à
08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

GALDINO SEBASTIEN PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GAUCHER ANNE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

MAFOUTA-BANTSIMBA
GUY-PATRICK

PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

RAFFIN NATHALIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER TOM MOREL à ANNECY le jeudi 15 mai 2025 à 07h45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/104 du 10 avril 2025

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/104
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Métiers du commerce et de la vente
- Option A :  Animation et gestion de l'espace commercial, est composé comme suit pour la session
2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

BARILLIER FREDERIC PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

CARANDI BRUNO
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

GRAFF CHRISTIAN
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

LAFARGE THIERRY
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER JEAN CLAUDE AUBRY - BOURGOIN
JALLIEU CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

LAURENT PIERRE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER JEAN CLAUDE AUBRY - BOURGOIN
JALLIEU CEDEX

NOWAKOWSKI CAROLINE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER JEAN CLAUDE AUBRY - BOURGOIN
JALLIEU CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER JEAN CLAUDE AUBRY à BOURGOIN JALLIEU CEDEX le
mercredi 07 mai 2025 à 10h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/90 du 8 avril 2025

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/90
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Technicien en réalisation de produits
mécaniques Option Réalisation et suivi de production, est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BATAILLE CHRYSTELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO PHILIBERT DELORME - L ISLE D ABEAU CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

ESCULIER AUDREY PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

FERLIN THERESE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO PHILIBERT DELORME - L ISLE D ABEAU CEDEX

GENSSE MARC
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

JOSSERAND TRISTAN PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO PHILIBERT DELORME à L ISLE D ABEAU CEDEX le jeudi 17 avril 2025 à
16h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/78 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/78
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Bioqualité, est composé comme suit
pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

ABBES SID-AHMED PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

CHANRON QUENTIN PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

COSS LAURENT PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

MARANT AGNES PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

REBUT PATRICE
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO FERDINAND BUISSON à VOIRON CEDEX le lundi 19 mai 2025 à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/79 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/79
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Conception des produits industriels,
est composé comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

CARUSO ANTHONY PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GREBER MATTHIEU
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

HAMY BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

SICARD-ARPIN ROLAND PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VUILLARD SYLVAIN PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LOUIS ARMAND à CHAMBERY le lundi 05 mai 2025 à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/25/85 du 10 avril 2025

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/25/85
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Pilotage de procédés, est composé
comme suit pour la session 2025 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Haute-Savoie 
CS 32444 – 74041 Annecy cedex 

04 50 33 50 00 

 

                                                                                                                                                                                                                                                    
                                                                                                                                                                               

 

Arrêté ARS n° 2025-14-0176    Départemental n°ASS-2025-00426 

 

Portant modification de l’arrêté ARS n° 2024-14-0666/Département de la Haute-Savoie n°ASS-2025-00161 

portant création du Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés SAMSAH ALPYSIA 

situé à ANNECY (74016) par transformation (médicalisation) de 10 places du Service d’accompagnement à 

la vie sociale SAVS ANNECY, à la suite d’une erreur matérielle. 

 

GESTIONNAIRE : ALPYSIA 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis 
à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-
0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional 
de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2024-14-0666/Département de la Haute-Savoie n°ASS-2025-00161 du 10 mars 2025 
portant création du Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés SAMSAH ALPYSIA 
situé à ANNECY (74016) par transformation (médicalisation) de 10 places du Service d’accompagnement à la 
vie sociale SAVS ANNECY ; 
 
Considérant que l’article 1 de l’arrêté du 10 mars 2025 comporte une erreur portant sur l’adresse de la 
structure et qu’il convient de régulariser cette erreur matérielle ; 
 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en 

charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional 

mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Haute-Savoie 
CS 32444 – 74041 Annecy cedex 

04 50 33 50 00 

 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1er : L’article 1 de l’arrêté ARS n° 2024-14-0666/Département de la Haute-Savoie n°ASS-2025-00161 
du 10 mars 2025 portant création du Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 
SAMSAH ALPYSIA situé à ANNECY (74016) par transformation (médicalisation) de 10 places du Service 
d’accompagnement à la vie sociale SAVS ANNECY est modifié comme suit : 
 
 « L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est délivrée à l’association 
ALPYSIA pour le fonctionnement d’un Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 
dénommé SAMSAH ALPYSIA et situé 3 avenue du Capitaine Anjot- Cran Gevrier  à ANNECY (74960) à compter 
de 2025. 
La capacité du SAMSAH ALPYSIA est de 10 places » 
 
Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 4: Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les 
autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, 
par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet 
d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et/ou du Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie, ou d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 
personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 
administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article6 : Le Directeur départemental de la Haute-Savoie de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Haute-Savoie. 

 
Fait à Lyon, le 15/04/2025 
 

La Directrice générale 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par delegation, 

Le Directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

, 

 

Le Président  

du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

Martial SADDIER 

 

 

 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Haute-Savoie 
CS 32444 – 74041 Annecy cedex 

04 50 33 50 00 

 

Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Autorisation SAMSAH  

 

Entité juridique : ALPYSIA 
Adresse :               Route de la Bouvarde – 74 370 EPAGNY METZ TESSY 
N° FINESS EJ :       74 078 773 4 
Statut :                  61 – Association L.1901 Reconnue d’utilité publique 
 

Etablissement :   SAMSAH ALPYSIA 
Adresse :               3 avenue du Capitaine Anjot – Cran Gevrier - 74 960 ANNECY 
N° FINESS ET :       74 002 039 1 
Catégorie :            445 – SAMSAH 

 

Equipements : 

 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 
autorisation 

966 Accueil et 
accompagnement 

médicalisé personnes 
handicapées 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

414 Déficience 
motrice 

10 2024-14-0666 10 Le présent arrêté 
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Arrêté N° 2025-17- 0131 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Pierre de Soleil 

à VETRAZ-MONTHOUX (74)  

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté numéro 2014-0596 du 14 mars 2014 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

(PUI) de la clinique Pierre de soleil ;  

 

Considérant la demande nº 21446724 présentée par le Directeur de la Clinique Pierre de Soleil, reçue le 

16 décembre 2024 sur l’application Démarches Simplifiées et enregistrée complète à cette date par 

l’Agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le renouvellement de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de la Clinique Pierre de Soleil, dont le site principal 

est implanté 2 impasse Henri Becquerel 74100 VETRAZ MONTHOUX  conformément à l’article 4 du 

décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens, en date du 24 

janvier 2025 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS du 

27 mars 2025 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, 
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ARRÊTE 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) est accordé à la 

clinique Pierre de soleil (FINESS EJ : 920030269 ; FINESS ET : 74 001 4519). 

Article 2 : La PUI de la clinique Pierre de soleil est autorisée à exercer pour son propre compte les 

missions et activités suivantes :  

Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L. 5126-1 du CSP :  

o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ;  

o 2° mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des 

soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-

12, et en y associant le patient ;  

o 3° entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

 

Article 3 : La PUI de la Clinique Pierre de Soleil est implantée au 2 impasse Henri Becquerel 74100 VETRAZ 

MONTHOUX et dessert uniquement le site de la Clinique Pierre de Soleil. 

Article 4 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur 

est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la santé publique. 

Article 5 : L’arrêté numéro 2014-0596 du 14 mars 2014 est abrogé à la date de publication du présent 

arrêté. 

Article 6 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 
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Article 7 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2025 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de santé 

 

SIGNE 

 

Yann LEQUET 
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Arrêté N° 2025-17—0172 

Portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

 

Vu le Code de de la santé publique et notamment les articles L.1111-8, L.5125-33 et suivants et R.5125-70 

et suivants ; 

 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans 

les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières 

mentionnées à l'article L.5121-5 du Code de la santé publique ;  

 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par les décisions n° 407289 du 26 mars 2018 et n° 407292 du 

4 avril 2018 du Conseil d’Etat statuant au contentieux, relatif aux règles techniques applicables aux sites 

internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du Code de la santé 

publique ; 

 

Vu la licence n° 73#000292 du 27 mars 1986 autorisant la pharmacie sise, place de l’Eglise ALBENS 73410 

ENTRELACS ; 

 

Considérant la demande de Madame MAGNIN ROBIN de l’officine PHARMACIE MAGNIN ROBIN sise 

place de l’Eglise ALBENS 73410 ENTRELACS, sous la licence n° 73#000292 du 27 mars 1986 réceptionnée 

à l'Agence Régionale de Santé le 7 avril 2025, en vue de la création du site de commerce électronique de 

médicaments à l'adresse : https://pharmacie-chambotte-entrelacs.pharm-upp.fr ; 

 

Considérant que la description du site et ses fonctionnalités, présentées dans la demande d’autorisation, 

permettent de s’assurer du respect des règles techniques et bonnes pratiques susvisées ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er: La création du site internet de commerce électronique de médicaments de l'officine de 

pharmacie MAGNIN ROBIN sise place de l’Eglise ALBENS 73410 ENTRELACS attachée à la licence 

73#000292 est autorisée à l'adresse :  

https://pharmacie-chambotte-entrelacs.pharm-upp.fr  
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Article 2 : Le site internet, objet de la présente autorisation, doit être utilisé conformément au cadre 

juridique en vigueur. Tout manquement aux règles applicables au commerce électronique et aux bonnes 

pratiques de dispensation pourra entraîner des sanctions administratives. 

 

Article 3 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le pharmacien titulaire de l’officine 

informe le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce 

électronique de médicaments au détail, non soumis à prescription obligatoire et lui transmet, à cet 

effet, une copie de la présente autorisation. 

 

Article 4: En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 

5125-71 du Code de la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine en informe, sans délai, par 

tout moyen permettant d’en accuser réception, la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône Alpes et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 5 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire 

de l’officine informe, sans délai, la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône Alpes et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 6 : La cessation d'activité de l'officine entrainera la fermeture du site internet autorisé par le 

présent arrêté. 

 

Article 7 Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de madame la Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la Santé 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

 

Fait à Lyon, le 17 avril 2025 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

SIGNE 

Catherine PERROT 
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Arrêté N° 2025-17- 0154 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier 

Spécialisé de la Savoie à BASSENS (73)  

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu les arrêtés 04-RA-411 du 17 décembre 2004 et 05-RA-296 du 19 octobre 2005 portant modification 

de l’autorisation de vente de médicaments au public de la pharmacie à usage intérieur du Centre 

Hospitalier Spécialisé de la Savoie ;  

 

Considérant la convention relative à la prestation de stérilisation des dispositifs médicaux du Centre 

Hospitalier Spécialisé de la Savoie par le Centre Hospitalier Métropole Savoie signé le 10 janvier 2018 ; 

 

Considérant la demande de  Centre Hospitalier Spécialisé de la Savoie, reçu le 25 novembre 2024 sous 

l’application Démarches Simplifiées (Dossier n°14244692) et enregistrée complète le 25 novembre 2025 

par l’Agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le renouvellement de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’établissement  Centre Hospitalier Spécialisé de 

la Savoie, dont le site principal est implanté 89 avenue de Bassens 73000 BASENS conformément à 

l’article 4 du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Considérant le courrier de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 20 février 2025, demandant des précisions 

et engagements complémentaires au regard des points de non-conformité relevés dans le cadre de 

l’instruction de la demande susvisée, et suspendant le délai d’instruction de la demande conformément 

aux dispositions de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique ; 

 

Considérant le courrier de réponse de Centre hospitalier spécialisé de Savoie du 26 mars 2025, reçu le 

31 mars 2025 à l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, et notamment son engagement relatif à l’accès de la PUI 

et l’activité de préparations magistrales, réponse permettant la reprise du délai d’instruction de la 

demande ; 
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Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens, en date du 14 

février 2025 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS du 

7 avril 2025 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) est accordé au 

Centre Hospitalier Spécialisé de la Savoie (FINESS EJ : 730780582 FINESS ET :730000304). 

 

Article 2 : La PUI du Centre Hospitalier Spécialisé de la Savoie est autorisée à exercer pour son propre 

compte les missions et activités suivantes :  

Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L. 5126-1 du CSP :  

o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ;  

o  2° mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des 

soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-

12, et en y associant le patient ;  

o 3° entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

Les missions dérogatoires définies à l’article L. 5126-6 1°, 2° et 6° du code de la santé publique :  

o 1° La vente au détail de médicaments au public (rétrocession) ; 

o 2° La délivrance au public et au détail des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 

mentionnés à l’article L. 5137-1 ; 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et ne comportant pas 

de risques particuliers selon l’article R. 5126-33 du CSP :  

o 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1 ou des 

médicaments expérimentaux auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1 ; 

o 2° La réalisation de préparations magistrales non stériles et ne contenant pas de substances 

dangereuses pour le personnel et l’environnement ; 

Article 3 : Conformément au II de l’article L. 5126-1 et R. 5126-9 du code de la santé publique et dans le 

cadre de la convention susvisée, la pharmacie à usage intérieur de Centre hospitalier spécialisé de Savoie 

confie la réalisation de la stérilisation des dispositifs médicaux au Centre Hospitalier Métropole Savoie. 
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Article 4 : La PUI du Centre Hospitalier Spécialisé de la Savoie est implantée 89 avenue de Bassens, 73000 

BASSENS. 

Article 5 : La PUI du CHS est autorisée à desservir :  

- Le CHS (FINESS ET :730000304) ainsi que les différents centres du CHS ;  

- La MAS La Boreal (FINESS ET : 730790615) sise 83 avenue de Bassens, 73000 Bassens. 

Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la santé publique. 

Article 7 : Les arrêtés 04-RA-411 du 17 décembre 2004 et 05-RA-296 du 20 octobre 2005 sont abrogés à 

la date de publication du présent arrêté. 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2025 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de santé 

 

SIGNE 

 

Yann LEQUET 
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Arrêté N° 2025-17- 0158 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier de 

Condrieu à Condrieu (69)  

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté n°2016-4287 du 15 décembre 2016 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

(PUI) du Centre hospitalier de Condrieu;  

 

Considérant la demande du Centre hospitalier de Condrieu, reçu le 16 décembre 2024 sous l’application 

Démarches Simplifiées et enregistrée complète le même jour par l’Agence régionale de santé (ARS) 

Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur (PUI) de l’établissement Centre hospitalier de Condrieu implanté 10 Chemin de la Pavie à 

Condrieu conformément à l’article 4 du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies 

à usage intérieur ; 

 

Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens, en date du 10 

avril 2025 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS du 

8 avril 2025 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation est accordé au Centre hospitalier de Condrieu (FINESS EJ : 

690780069 FINESS ET : 690000047). 

 

Article 2 : La PUI du Centre hospitalier de Condrieu est autorisée à exercer pour son propre compte les 

missions et activités suivantes :  
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Les missions définies aux 1°, 2°, 3°, de l’article L. 5126-1 du CSP :  

o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ;  

o  2° mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des 

soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-

12, et en y associant le patient ;  

o 3° entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et ne comportant pas 

de risques particuliers selon l’article R. 5126-33 du CSP :  

- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1 ; 

- 2° La réalisation de préparations magistrales non stériles et ne contenant pas de substances 

dangereuses pour le personnel et l’environnement ; 

 

Article 3 : La PUI du Centre hospitalier de Condrieu est implantée sur un site unique sis 10 chemin de la 

Pavie - 69420 Condrieu ; 

 

Article 4 : La PUI dessert les établissements :  

- Centre Hospitalier Gabriel MONTCHARMONT de Condrieu (FINESS ET : 690000047) :  

10 rue de la Pavie – 69420 CONDRIEU  

- EHPAD du CH Gabriel MONTCHARMONT de Condrieu (FINESS ET : 690031935) :  

10 rue de la Pavie – 69420 CONDRIEU 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la santé publique. 

 

Article 6 :   L’arrêté n°2016-4287 du 15 décembre 2016 est abrogé à la date de publication du présent 

arrêté. 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 
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Article 8 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2025 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de santé 

 

SIGNE 

 

Yann LEQUET 
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Arrêté N° 2025-17-0133 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD Public La 

Montagne à CHATILLON SUR CHALARONNE (01400) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté n°302 du 8 octobre 1998 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de 

l’EHPAD PUBLIC La montagne ; 

 

Considérant la demande présentée par M. Damien BRUGGEMAN, directeur de l’EHPAD Public La 

Montagne, reçue le 26 décembre 2024 sous l’application Démarches Simplifiées et enregistrée complète 

le 9 janvier 2025 par l’Agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le 

renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) implantée 114 route de Relevant 

01400 CHATILLON SUR CHALARONNE, conformément à l’article 4 du décret modifié n°2019-489 du 21 

mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens, en date du 14 

février 2025 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS le 

31 mars 2025 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est accordé à l’EHPAD 

Public La Montagne, situé 114 route de Relevant à CHATILLON SUR CHALARONNE (01400) (FINESS EJ : 

010780948 -FINESS ET: 010788024). 

 

Article 2 : La PUI de l'EHPAD Public La Montagne est autorisée à exercer pour son propre compte les 

missions et activités suivantes :  

Les missions définies aux 1°, 2°, 3°, de l’article L. 5126-1 du CSP :  

o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ;  

o  2° mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des 

soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-

12, et en y associant le patient ;  

o 3° entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

 

Les activités définies aux 1 et 2 de l’article R.5126-9 du code de la santé publique et ne comportant pas 

de risques particuliers selon l’article R.5126-33 du CSP : 

1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ;  

2° La réalisation, à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques, de 

préparations magistrales non stériles et ne contenant pas de substances dangereuses pour le 

personnel et l’environnement (autorisation limitée aux mélanges de pommades) 

 

Article 3 : La PUI de l'EHPAD Public La Montagne est autorisée à confier à un autre acteur qu’une PUI les 

missions et activités suivantes : 

o Faire assurer par des personnes morales mentionnées à l’article L.4211-5 du CSP et dans les 

conditions prévues à cet article, la délivrance d’oxygène à usage médical aux personnes hébergées 

par un établissement mentionné au 3° de l’article R.5126-1, selon les termes de l’article R.5126-20 

2° du code de la santé publique. 

 

Article 4 : La PUI de l'EHPAD public La Montagne est implantée 114 Route de Relevant 01400 Châtillon-

sur-Chalaronne. 

Article 5 : La PUI dessert uniquement l’établissement dans lequel elle est implantée. 

Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la santé publique. 

Article 7 : L’arrêté n°302 du 8 octobre 1998 est abrogé à la date de publication du présent arrêté. 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 
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-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2025 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de santé 

 

SIGNE 

 

Yann LEQUET 

 

 



 

 

 

  

  

  
 

  

  



 

 
 

  

  
 

  
  

  

  

  

 

 



 

 
 

 

 

 
 

 

  



 

 
 

  

  

  

  

  

 

 



 

 
 

 

 

 

  

 



 

 

 

  

  

 
 



 
 

  

  

  

 
 

  
  

  

  

  

 



 
 

 

 

 

 
 

 



 
 

  

  

  

  



 
 

  

  

 

 

 

 

 

  

Pour le Préfet, 
Visa de la Secrétaire générale 
 
Laurence TUR 


